




UTILISATION DU SOL
SURFACE DETERMINANTE DE LA PARCELLE

art. 61 OCAT

Annexe II

1.1

SAT/avril 1993

E»^ZONE A BATIR

COURS D'EAU

lts"\

SURFACE DE LA PARCELLE

SURFACE DETERMINANTE DE LA PARCELLE



UTIUSATION DU SOL
TAUX irOCCUPATOM

art. 50 ai. 1 OCAT

1.2

SAT/awi) 1&83

SURFACE DËTERMINANTE DE LA PARCELLE

EMPRISE AU SOL MAXIMUM DU BATIMENT

vr^ni iDATinM - EMPRISE AU SOL MAXIMUM DU BATIMENT
SURFACE DETERMINANTE DE LA PARCELLE



UTILISATION DU SOL
INDICE D'UTILISATION
SURFACE BRUTE DE PLANCHER
art. 4& OCAT

1.3

SAT/ûwfl 1993

PLAN DES COMBLES AMENAGEES

PLAN DU REZ-DE-CHAUSSEE

COUPE

SURFACE BRUTE DE PLANCHER:

1.50SURFACE BRUTE
F OE PLANCHER F(

SURFACE COMPTEE

SURFACE NON COftAPTEE

PLAN DU SOUS-SOL

tNDICE D'UTIUSATtON == , SMRFACË BRUTE DE PLANCHER
SURFACE DETERMINANTE DE LA PÀ^CELŒ



UTILISATION DU SOL
REPORT DE UNDICE DTUTIUSATJON

art. 52 OCAT

1-4

SAT/wrif 1983

A INSCRIRE AU REGISTRE FONÇfER

ROUTS

^ ^=

REPORT D1NDICE D'UTIUSATION AU DËTRIIUJËNT DE LA PARCELLE B
ET AU PROFIT DE LA PARCELLE A

SURFACE DETERMINANTE DE LA PARCELLE A

^^i SURFACE DETERMINANTE POUR LE CALCUL DE L'INDICE D'UTILISATION
SUR LA PARCELLE A



DISTANCES
DISTANCE A LA LIMITE DE tA ZONE A BATIR

art. 57 OCAT

2.1

SAT/avril 1^3

ZONE AGRICOLE ,;, ZONE A BATIR



DISTANCES
CONTIGU: DISTANCE A LA LIMITE DE LA PARCELLE

art. 55 OCAT; art, 63 UCC

2.2

SAT/avril 1993

AUGNEMËNT
(ART. 62 u 64 LCAT»

ROUTE

DL : DISTANCE A LA LIMITE DE LA PARCELLE

DISTANCE A LA UMITE MtNfMUM ^ 3 m (DISTANCE DE DROIT PRIVE art.63 UCC)



DISTANCES

NON CONTIGU: DISTANCE A LA LIMITE DE LA PARCELLE
DISTANCE ENTRE BATIMENTS

art. 54, 66 et se al. 1 OCAT; art. 83 LICC

2.3

SAT/avril 1Ô&3

GDL

DB : DISTANCE ENTRE BATIMENTS
GDL : GRANDE DISTANCE A LA LIMITE
PDL : PETITE DISTANCE A LA LIMITE
S : SUPPLEMENT A LA DISTANCE



DISTANCES
ANNEXES: DISTANCE A LA LIMITE DE LA PARCELLE

DISTANCE ENTRE BATIMENTS
art. 59 al. f OCAT; art, 64 UCC

2.4

SAT/&VIÎI 19Ô<3

OB : DISTANCE ENTRE BATtMENTS
DL : DISTANCE A LA LIMITE

BATfMENT PRiNCIPAL

BATIMENTS ANNEXES

UN SEUL NIVEAU
SEJOUR NON PERMANENT D'HOMMES OU D-ANIMAUK
HAUTEUR MAX. A.OO m'
SURFACE MAX; 60 ^7-^ SELON Rcc

.1 DISTANCE A LA LIMITE 2.00 m



DISTANCES
EMPIETËMENTS SUR LA DISTANCE A LA UMITE

art. 60 al. 1 et 2 OCAT; art. 65 UCC

2.5

SAT/avrît 19&3



CONSTRUCTIONS
TERRAIN NATUREL " TERRAIN AMENAGE
NIVEAUX
art. 62 al.1 et 63 OCAT

3-1

SAT/awt) 1993

HAUTEUR SUP. A 1.20
SUR UNE FAÇADE AU
MOINS OEPUiS LE
TERRAIN AMENAGE

T,N. : TERRAIN NATUflEL
TA : TERRAIN AMENAGE

TERRAIN NATUREL = TERRAIN AVANT TRAVAUX

TERRAIN AMENAGE ^ TERRAIN APRES TRAVAUX



CONSTRUCTIONS
NIVEAUX: EXEMPLES DE CONSTRUCTIONS DE 2 NIVEAUX
(SOUS RESERVE DU RESPECT DES HAUTEURS FIXEES)
an. 63 OCAT

3.2

SAT/avrtl 1993

A 1.50

TA.

SOUS-SOL

^SUP, A 1.50

-LA,.

SOUS-SOL

LA.

COMBLES

's'ysstsss-s^s^ïs

9

F^MAX, 1,SO

TA

COMBLES

SOUS-SOL

F^MAX. U1.SÔ

SUP A 1.20

TA

COM9LES Œ

si ?^^^i^RE^^^^^ï:

SOUS-50L

MAX. 1.50

"^ÎNF. A UO

TA : TERRAIN AMENAGE



CONSTRUCTIONS
MAISONS FAMIUALES: HAUTEUR ET GRANDEUR

MINIMALES DES LOCAUX
art. 4l et 49 al,3 OCAT

3.3

SAT/avrfl 19&3

SBP: SURFACE BRUTE DE PLANCHER

La surface bnrte de plancher (SBP) des
locaux d'habitatfon doit être au minimum
égale à 8 mS sauf pour les salles de bains,
cuisines, réduits, etc.).



CONSTRUCTIONS

MAISONS LOCATIVES: HAUTEUR ET GRANDEUR
MINIMALES DES LOCAUX

art. 41 et 49 al3 OCAT

3.4

SAT/avril 1983

S8P: SURFACE BRUTE DE PLANCHER
La surface brute de plancher (SBP) des
locaux d'habitatlon doit être au minimum
égale à 8 m2, sauf pour les salles de bains,
cuisines, réduits, etc.).



CONSTRUCTIONS
HAUTEUR A L'INTERSECTION DE LA FAÇADE ET DE LA
TOITURE (TOITURES INCUNEES)
art. 66 OCAT

3.5

SAT/avril 1993

LA HAUTEUR SE MESURE AU MIUEU DE LA FAÇADE.

T.A.

œl
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T.N. ; TERRAIN NATUREL
T.A. : TERRAIN AMENAGE

EST OUEST



CONSTRUCTIONS
HAUTEUR A UINTERSECTION DE IA FAÇADE ET DE LA
rorruRE (TorruREs INCLINEES - CAS PARTICUUERS)
art. 66 OCAT

3-6

SAT/avril 1883

LA HAUTEUR SE MESURE AU MIUEU DE LA FAÇADE.

T.N. : TË^RAfN NATUREL
T.A. ; TERRAIN AMENAGE



CONSTRUCTIONS
HAUTEUR A L'INTERSECTION DE LA FAÇADE ET DE LA
TOITURE fTOmjRES PLATES)
art. 66 OCAT

3-7

SAT/âwtl 1993

LA HAUTEUR SE MESURE AU MILIEU DE LA FAÇADE.

T.N. : TERRAIN NATUREL
T.A. ; TERRAIN AMENAGE



HAUTEUR TOTALE

art. 65 OCAT

3-8

SAT/avril 1993

TH ; TERRAIN NATUREL
TA : TERRAIN AMENAGE



MESURES EN FAVEUR DES HANDICAPES
PLACES DE STATIONNEMENT

art. 15 LCAT et art. 46 OCAT; norme VSS SN 521 800

4.1

SAT/avriI 1993

Renseignements détaillés:

Guide pour éliminer te» barrière» et tes obstacles architecturaux (SIV/ASI)

DANS LES PARCS DE STATIONNEMENT, IL FAUT
RESERVER AUX HANDICAPES 2% DES PLACES,
MAIS 1 PLACE AU MINÏMUM1 î î

î

PLACES DE STATIONNEMENT RESERVEËSJ^
HANDICAPES

- toujours signalées par le panneau ICTA
- accès à niveau à la place de

stationnement
" bordure de irottoïr chsnfreinée
- targeyr minimum d'une place: 3,60 m
- déclfvUé latérale maximum: 6%



MESURES EN FAVEUR DES HANDICAPES

PORTES ET RAMPES
ËNCOMBREMENT D'UN FAUTEUIL ROULANT
art. 15 LCAT el art. 46 OCAT

4«2

SAT/avrî) 1993

Renseiçinements détaillés:

Guide pour éïimlnor les barrières et les obstscles archltecluraux (SfV/ASI)

:^:î^- '•" :•
::s^^^: -'

^HiflÏ^' '. /

PORTE

CNCOMBREMENT D'UN FAUTEUIl ROULANT

RAMPE D'ACCES



CLOTURES ET PLANTATIONS SEPARATIVES
CLOTURES, PALfSSADES ET MURS
HAIES A FEUILLAGE NON PERSISTANT
art, 60 al.3 OCAT; art 73 af. 1 et 2 UCC

5.1

SAT/avril 18&3

ESSENCES À FEUILLAGE NON PERSISTANT: hêtre, charnïe. troène, noisetler, etc.
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CLOTURES ET PLANTATIONS SEPARATIVES
HAIES A FEUILLAGE PERSISTANT

art. 60 at.3 OCAT; art 73 aL 3 UCC

5.2

SAT/avril 1993

ESSENCES À FEUILLAGE PERSISTANT; thuy», sapîn, éplcéa. H, buie, laurfer, etc.

l MIN.
'0.50"I"

T.N. : TERRAIN NATUREL

2.00-1.20^0.60
0.80+0.50=1.30
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CLOTURES ET PLANTATIONS SEPARATIVES
ARBRES DE HAUTE TIGE, ARBRES ET BUISSONS MAINS OU
ORNEMENTAUX
art. 60 al.3 OCAT; an 74 UCC

5.3

SAT/awif 19&3

ARBRES A HAUTE TIGE ARBRES FRUITCRS A HAUTE TiGE

ARBRES FRUtTIERS NAÎNS
ARBRES ORNEMENTAUX
ESPALIERS

» l*Ah(a l

MfN.
0.5|0
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BUISSONS ORNEMENTAUX
BUISSONS A BAtES
VIGNES



CLOTURES ET PLANTATIONS SEPARATIVES
REMBLAIS | 5.4
MURS DE SOUTENEMENT
art. 60 «1.3 OCAT; art 71 LICC l SAT/wril 1ô93
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